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Editorial, 
 

Chers amis chasseurs, 

 

L’année 2016 vient de s’achever…  

Nous espérons que vous en garderez un très bon souvenir d’un 

point de vue personnel et cynégétique. Comme chaque début 

d’année, il s’agit d’un moment privilégié pour faire un bilan de ses 

activités écoulées et des projets à venir.  

Elle aura été pour l’ADCGG-53 une année forte en actualité et 

projets. Nous espérons avoir répondu au mieux à vos attentes et 

restons bien entendu à votre écoute de propositions pour ouvrir 

de nouveaux dossiers. 

Honorés d’avoir la confiance de Laval-Agglo pour réguler la 

population de chevreuils et sangliers au Bois de l’Huisserie, nous 

voyons en cela la reconnaissance de la Qualité de notre formation 

Grand Gibier, qui permet d’apporter une vision nouvelle et 

positive du rôle du chasseur dans notre environnement, y compris 

public ….  

C’est aussi le moment de vous solliciter à nouveau pour vous 

compter parmi nos membres en 2017, et ainsi continuer à 

bénéficier des conditions particulières de Décathlon-Laval. 

Nous vous souhaitons une très bonne année cynégétique 2017, et 

au- delà de cela une très bonne année tout court. Qu’elle vous 

apporte à vous et vos proches Santé, Bonheur et Réussite dans 

vos projets personnels et professionnels. 

                                                  Sylvain Pottier – Vice-Président 

    

                                                       Sylvain Pottier – Vice-Président 
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Rétrospective 2016 

Début 2016, nous nous étions engagé sur un programme d’actions qui aux yeux de certains paraissaient 

ambitieux. Mais fort de notre motivation et d’une équipe renouvelée, nous sommes heureux d’avoir 

globalement réussi à atteindre nos objectifs. Nous vous en livrons donc ci-dessous les principaux en attendant 

de vous communiquer nos projets pour 2017. 

 Février 2016 : Début formation au Brevet Grand Gibier. Bravo à nos candidats et à notre nouveau 

formateur puisque 11 candidats sur 12 ont été reçus à l’examen, qui rappelons le est facultatif. 

 Avril 2016 : Succès au-delà des  espérances pour notre soirée « 20 ans d’existence » à Villiers 

Charlemagne. Plus de 550 personnes à partager ce moment convivial avec Paulo et les Echos du Bas 

Maine, et le bon moyen de mieux se faire connaitre auprès des chasseurs mayennais. 

 Juin 2016 : Participation à la fête de la Chasse de Villiers Charlemagne devenue lieu de Rendez vous 

incontournable avec nos amis chasseurs et visiteurs. 

 Août 2016 : Accueil à La Vigneule et organisation en Mayenne de la réunion annuelle des 

Associations des chasseurs de Grand Gibier du Grand Ouest de la France. 

 Septembre 2016 : Assemblée Générale à la Vigneule avec pour thème principal très apprécié « choisir 

ses armes et munitions en fonction de son territoire de chasse ». 

En dehors de cela, nous avons réalisé un accord commercial avec Décathlon-Laval qui nous accorde 

dorénavant 10% de remise sur nos achats au rayon Chasse. 

Nous avons aussi concrétisé deux partenariats très importants à nos yeux. 

Un avec Le CPIE Mayenne-Bas Maine et l’autre avec le Groupe AKIOLIS dont nous vous livrons l’essentiel 

dans les pages suivantes. L’objectif de ces deux partenariats est double.  

 Démontrer sur le terrain notre engagement à la Charte du Chasseur de grand Gibier, à-travers des 

actions factuelles et source d’amélioration permanente. 

 Respecter notre environnement en se montrant exemplaire sur les pratiques d’élimination des 

déchets de venaison sur nos territoires de chasse. 

L’autre dossier auquel nous attachons beaucoup d’importance, et que nous vous avions promis pour fin 2016, 

est l’installation du sanglier courant pour tir à balles réelles, en Mayenne. Fin Juillet, la FDC a décidé en 

Conseil d’Administration de nous en confier l’exploitation comme nous le souhaitions. Nous avons donc avec 

son aide commencé à réaliser les installations à la Vigneule en Septembre dernier, mais pour des raisons 

indépendantes de notre volonté, le chantier a pris un peu de retard. Nous en espérons toutefois le démarrage 

début d’année 2017, dès que la convention et les formalités administratives seront signées entre nous.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.akiolis.com/index.jsp
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Partenariat avec AKIOLIS... 

Dans notre dernière lettre d’informations, nous vous avions fait part de notre intention de vous 

proposer une solution pour éliminer les déchets de venaison sur vos territoires de chasse, si vous y 

trouviez un intérêt...  

Vous avez été nombreux à nous répondre positivement, ce qui a démontré si besoin était la pertinence 

de cette étude. C’est donc tout naturellement que nous vous proposons aujourd’hui une solution qui 

fait suite à un accord conclu avec le groupe Akiolis.  

Nous l’avons souhaité, simple et sur mesure pour que chacun l’adapte à ses besoins et son budget, et 

vous en communiquons ci-dessous les points principaux.  

 Akiolis passe enlever les déchets à minima une fois tous les 15 jours pendant la saison de chasse 

(Octobre/Février). Jour d’enlèvement à la convenance de Akiolis. 

 Akiolis peut passer plus souvent, sur demande spécifique. 

 Coût de traitement des déchets inclus dans le coût du passage (permet d’avoir un coût fixe).  

 Akiolis peut financer les bacs de récupération moyennant engagement du demandeur. Le coût 

est alors facturé et rajouté au prorata à celui du passage. 

 Coût du passage : 55 € TTC, soit un budget global pour une saison de chasse de 550 € 

 Prix d’achat du bac de récupération (580 L) agréé par Akiolis : 706 € TTC 

N’hésitez donc pas à mutualiser cette solution avec vos amis et/ou voisins de chasse, vous contribuerez 

ainsi au renforcement de l’image du chasseur de plus en plus respectueux de la nature et en partagerez 

le coût global.  

                      

                                                                                                                                                              

 Pour tous renseignements contactez : 

Raphael Santoro 
Tél : 06 62 17 28 35 
Mail : santoro.raphael@orange.fr 

 

 

Brevet Grand Gibier 2017…. 

Comme tous les ans depuis 2009, nous reconduisons la formation en 2017. 

Vous aimez la chasse au Grand Gibier, et avez envie d’en savoir plus sur ces animaux et leur 

environnement, alors n’hésitez pas un instant… Vous serez surpris d’enrichir vos connaissances à ce 

point. Rendez-vous le 24 Février à 19H à la MFR de St Berthevin-les-Laval pour une présentation du 

programme et un démarrage de la formation le 3 Mars si vous confirmez votre intérêt. 

Inscription/ renseignements possible dès aujourd’hui  auprès de Raphael Santoro : Tél : 06 62 17 28 35  
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Partenariat avec le CPIE Mayenne…. 
Un bon moyen de démontrer l’engagement des chasseurs de Grand Gibier au quotidien…  

Qui d’entre nous n’a jamais remarqué un lieu de passage fréquent d’animaux sauvages sur les routes 

qu’il empreinte régulièrement ou n’a jamais aperçu un animal mort sur la route, sans en remonter 

l’information ? 

Le double objectif recherché à-travers ce partenariat signé avec le CPIE est donc de renseigner ce type 

d’informations sur le site http://mayenne.faune-et-route.org pour permettre : 

 D’agir préventivement sur les risques de collision encourus en alertant les services concernés et 

proposer la pose de signalisation adéquate. 

 De créer avec le temps une véritable base de données statistique faisant référence dans les 

décisions  de la CDCFS lors de la définition du schéma départemental  de la chasse. 

N’hésitez donc pas à vous rendre sur le site et le renseigner sans oublier d’y porter ADCGG dans la 

case « statut » pour que nous soyons identifiés comme membre actif sur le sujet.  

Ajouté dans vos favoris, il vous permettra de ne pas avoir à rechercher l’adresse chaque fois que vous  

aurez une information à nous faire connaitre… Il est vraiment très facile d’utilisation.  

Vous contribuerez ainsi de manière active à la sécurité de nos concitoyens sur les routes et à une 

gestion cynégétique toujours plus pointue….  

Pour ceux qui le souhaiteront, nous pourrons ainsi vous faire un rapport annuel sur la situation en 

Mayenne. 

 

  
 

 

Le CPIE Mayenne - Bas-Maine lance un site internet pour 

recenser les différents sites de collisions entre les véhicules et les 

animaux sauvages. Plus d'informations sur le site 

http://mayenne.faune-et-route.org 

Faites  ctrl+clic sur ce lien : http://mayenne.faune-et-route.org 

 

 

o COTATION DES TROPHEES  (cotateur officiel) 
         François GERARD   :  06 11 97 04 40 

Olivier LANDELLE    :  06 27 02 55 77 

o UNUCR 
Lucie DE LA RIVIERE  :  06 68 37 78 97 

Hervé MOULINET  :  06 86 49 19 94 

 

Agenda 2017…. 

o Vendredi 24 Février – 19H 

Présentation session 2017 du BGG  

o Samedi 17 Juin – 9H 

 Assemblée Générale de l’ADCGG53 

 

http://mayenne.faune-et-route.org/

